
Après le Limbourg… la Flandre occidentale et le Brabant flamand ? 

                         

Si la géopolitique étudie les rapports entre 

les données géographiques et la politique 

des  Etats, la géostratégie analyse de son 

côté les relations de force entre puissances, 

à partir de l’ensemble des données 

géographiques. Quid par contre de la 

« géocolombophilie» ? 

Jules et Jan, les deux inséparables du « Café 

des Sports » se sont penchés sur la question.  

 

 

Vendredi 22 janvier 2016.   

Le Square Brussels Meeting Centre accueille, ces vendredi 22 et samedi 23 janvier, les 

journées fédérales 2015, deux journées de fête décrétées en l’honneur de tous les 

colombophiles belges. De tous ? Du moins en principe… car l’assistance de ces dernières 

éditions illustre une certaine désaffection. Il faut en effet s’en faire une raison, les journées 

fédérales sont bel et bien devenues des grand-messes ailées satisfaisant la plupart du temps les 

côtés narcissique et commercial de certains acteurs, dirigeants ou non. Toutefois le présent 

contexte s’avère différent car les deux journées précitées servent avant tout de répétition 

générale à l’Olympiade de janvier prochain.  

« Refroidis » par le budget à dépenser en cas de déplacement familial envisagé nécessitant le 

logement sur place par simple mesure de sécurité, Jules et Jan, non classés au firmament 

fédéral, ont opté pour le côté cocooning et intime de leur local. Ce vendredi, comme lors des 

précédents, ils prennent un certain plaisir à revisiter l’actualité de la semaine réservant 

quelques moments intéressants en cette période de léthargie hivernale qui se traîne mais 

disparaîtra au plus tard la veille de l’Assemblée Générale de février prochain, une réunion 

statutaire pour la forme, précédée d’un Comité Sportif National pour la forme  également.  

Les deux compères du « Café des Sports » sont intimement persuadés que toutes les décisions 

se prennent dans l’intimité d’un bureau… où les sièges sont peu nombreux.  

- Fifine. Salut mes deux babbeleirs. Vous n’êtes finalement pas partis zwanser.  

- Jules. Et là, Fifine, toi aussi, tu sais parfois te comporter comme une véritable 

babblutte. 

- Jan. Je ne comprends absolument rien à vos élucubrations, Mais où suis-je donc 

tombé ? C’est un coup monté ?  

- Rassure-toi Jan, le brusseleir n’est pas toujours évident à comprendre. 

- En fait mon cher ami, Fifine nous a salués. 

- Je le suppose car elle le fait chaque fois à notre arrivée. 
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- Oui mais elle nous a salués en tant que deux bavards qui ne sont pas partis faire 

la fête. 

- Quelle fête ? 

- La fiesta à Bruxelles pardi. Tu sais au moins que les journées fédérales s’y 

déroulent. 

- Evidemment mais sans plus. 

- Et je lui ai ensuite rétorqué qu’elle se comportait parfois comme une commère.  

- Dites un peu mes deux lascars, j’aimerai bien savoir les motifs pour lesquels vous 

n’êtes pas partis respirer l’air de la capitale. 

- Hum ! 

- Pour diverses raisons en fait, mais avant tout nous sommes obligés de reconnaître que 

le choix de Bruxelles est judicieux car il est central. Toutefois, le prix de revient final 

pour une famille avec restauration et logement sur place est assez élevé comme Jules 

l’a appris dernièrement à ses dépens lors d’un rêve. 

- Et surtout si toi, tu abordes la « descente de la Leffe » avec qui je pense. 

- Tu risquerais certainement de ne pas recevoir un porte-clés Bob en cas d’invitation 

gratuite à souffler dans le ballon.  

- Moi, comme je suis poli, je dis toujours après vous. 

- En tout cas moi j’aurai les poeppers, la frousse en d’autres termes. 

- Mon bon Jan, l’humour n’est pas toujours compris à bon escient. Dans ton cas de 

figure, cela risque fort d’être à tes risques et péril.  

- Tu n’es pas certain de rencontrer l’agent 212, ce personnage comme toi assez 

rondouillard, naïf et sympathique sorti de l’imagination des Cauvin et Kox. 

- Cauvin… Jan, c’est celui qui a créé le scénario de « Le Vieux Bleu » dessiné par 

Walthéry… 

- A propos Jules, connais-tu ma définition préférée du slogan Bob ? 

- Je m’attends au pire. 

- Moi aussi. 

- Bien obligé de boire. 

- Arrête tes carabistouilles, tes bêtises. 

- Duuvel ! 

- C’est bon de la Duvel. 

- Attention Jan, écrit avec deux u, ce mot signifie diable en brusseleer. 

- Comme j’étais persuadée que vous viendriez ce vendredi, j’ai préparé, à ma 

façon et en toute simplicité, quelque chose à votre intention. Une façon intime 

et locale de vous faire vivre vos journées fédérales.  

- Alors là, Fifine, j’ai un bountje pour toi, mais fais attention Fifine ces 

journées fédérales sont protégées. 

- Un quoi ? 

- Un bountje. 

- Jules, tu me fais rougir. 

- Et pourquoi donc ? 

- Il reconnaît être épris de ma personne. 

- God verdomme ! Et ta femme. 

- Justement, j’ai invité vos épouses pour une soirée privée entre amis. 

- Pour quoi faire ? 

- Pour manger en toute simplicité des ballekes à la marolienne. 

- Des quoi ? 

- Des boulettes à la sauce tomate, Jan. 

- Jules, crois-tu vraiment qu’ils vont manger des boulettes lors du repas officiel ? 



- Je ne le pense pas car, à la fédération, les boulettes relèvent souvent du 

menu quotidien.  

Sur ces entrefaites, les épouses de Jules et Jan firent leur apparition. Les deux couples escortés 

par Fifine et son mari gagnèrent une table préparée à leur intention avec soin et décorée avec 

goût. Une discussion à bâtons rompus s’instaura. 

 

- Je vous le dis de suite, la raison invoquée précédemment pour justifier votre absence 

des journées fédérales est non fondée dans mon estaminet car vous êtes mes hôtes. 

- Merci Fifine, mais il faut aussi avouer qu’il s’avère difficile pour beaucoup de 

colombophiles non classés d’aller applaudir des pairs récompensés. 

- Le contexte de la saison, et notamment ce qu’on a pu parfois lire et entendre, exerce 

sur certains un effet dissuasif au niveau de leur participation.  

- C’est alors une question de logique avec soi-même. Il est difficile en tout cas de 

cautionner des doutes ancrés. 

- Les amis, votre tradition locale ne doit pas pour autant être dérogée ce jour. Qu’avez-

vous épinglé pendant cette semaine qui se termine ? 

- Je me suis lancé un véritable défi suite à la lecture d’une cadrée dans un journal 

flamand. 

- Quelle sorte de défi Jules ? 

- Je souhaite te faire découvrir la « géocolombophilie ». 

- Amaï ! 

- Mais tu parles le brusseleer. 

- Pour le seul mot que je connais ! 

- En tout cas, il a fait son effet. 

- C’est quoi ta « géocolombo…folie ». 

- La « géocolombophilie » pardi ! Certes certains s’empresseront de dire qu’elle 

s’avère une forme de folie de ma part. Je te rassure, tu ne trouveras pas cette 

expression dans un quelconque dictionnaire. 

- Ah bon ! Et comment la définirais-tu ? 

- La « géocolombophilie » étudie les rapports entre les données géographiques et le 

sport ailé confronté à la régionalisation décrétée au niveau de certaines 

compétences. 

- Qu’as-tu lu exactement dans ce journal flamand ? 

- La répartition par province des licences délivrées et en l’occurrence, dans le cas 

présent, celles concernant la saison 2015. Cette répartition deviendra un sujet 

épineux à l’approche des prochaines élections statutaires. 

- Quand auront-elles lieu ? 

- En principe en fin 2017. 

- Après l’Olympiade, des élections statutaires, cette année sera bigrement chargée. 

- Tu comprends maintenant pourquoi le président est quasi sans interruption 

« branché » sur l’Olympiade. 

- Pour l’honneur de la Belgique, pardi. 

- Basta, il spécule sur la réussite de cet événement pour assurer sa réélection. 

- Ou partir à la FCI comme dit précédemment. 

- Pour certains, ce serait une bonne chose, une façon pour lui de sortir par une 

grande porte... dérobée. 

- Jules, te connaissant, la répartition des licences t’a certainement interpellé. 

- Et comment ! Elle annonce l’imminence de fines stratégies car les enjeux sont 

énormes en certains coins. 

- Tu me mets l’eau à la bouche. 



- Au risque de te paraître fastidieux, je suis contraint en préambule de te livrer 

d’intéressantes et éclairantes données numériques. 

- Je flaire la situation par province au sortir de 2015.  

- Oui, mais mets-toi immédiatement dans la tête que ces données vont, en toute 

logique, encore diminuer à deux reprises, en 2016 et 2017, et ce... 

- … avant d’aborder le prochain scrutin électoral. 

- Celui de la session 2018-2024.  

- Tu me cites de préférence les provinces par ordre décroissant d’affiliations. 

A ce moment, Jules sort son portefeuille, prend une fiche qu’il s’empresse de lire. 

- 1. Flandre orientale, 5.354 ; 2. Anvers, 4.617 ; 3. Brabant flamand, 3.274 ; 4. 

Flandre occidentale, 3.109 ; 5. Limbourg, 2.500 ; 6. Hainaut, 2.077 ; 7. Liège, 

830 ; 8. Namur, 571 ; 9. Brabant wallon, 435 ; 10. Luxembourg, 199. Le total 

s’élève à 22.966.  

- Que donne la répartition linguistique ? 

- 18.854 Flamands (82,1 %), 4.112 Francophones (17,9). 

- Des pourcentages confortant la majorité flamande dans ses droits mais aussi ses 

devoirs à respecter. 

- Sans pour autant autoriser et justifier l’arrogance de certains de ses membres. 

- Qu’est-ce qui t’a réellement interpellé ?  

- La barre fatidique des 3000 affiliés garantissant l’autonomie provinciale. 

- Le Limbourg l’a perdue et nettement. Gagner en un temps limité, dans le contexte 

actuel, 500 licences représentant 20 % de son dernier effectif recensé relève pour moi 

de l’utopie pure et simple. Les premières tendances 2016 le confirment d’entrée de 

jeu.  

- Ton constat est éclairant, Jan. Mais maintenant il s’avère judicieux de se 

remémorer le sort réservé, à la veille des élections statutaires de la session 2012-

2018, aux cinq entités provinciales francophones, chacune d’elles étant à cette 

époque en-dessous du quorum de membres requis.  

- Toutes les  cinq provinces ont été regroupées dans deux EPR. 

- Et ce en application d’une réglementation électorale que tu ne dois pas chercher 

sur le site fédéral car elle ne s’y trouve pas. 

- Je te vois venir. Tu te demandes si, à partir de 2018, le Limbourg va disposer d’un 

statut particulier ou constituer une EPR avec une province limitrophe, non 

francophone évidemment, régionalisation oblige. 

- Avec le Brabant flamand par exemple qui est lui aussi sous la menace de tomber 

en-dessous du seuil des 3000 licences. 

- La Flandre occidentale est aussi menacée. Si elle n’atteignait pas à son tour la norme 

exigée, elle entrerait de son côté dans une EPR constituée par les deux Flandres. 

Anvers deviendrait de ce fait la seule entité provinciale autonome. 

- Les Flamands orientaux perdraient leur autonomie par « solidarité électorale » 

envers leurs pairs occidentaux. Difficile à envisager. 

- Bonjour et bienvenue au marchandage, aux recrutements fantômes en perspective, à la 

profusion de tandems miraculeux, à l’«underground » … ou tout simplement à la 

révision des normes applicables en cas d’élections statutaires. 

- Que fais-tu dans ce dernier cas du traitement imposé en 2012 aux 

Francophones ? Je suppose que le Conseiller Juridique National veillera au grain 

par simple respect de l’honnêteté intellectuelle. A moins que… 

- Jules, bien que le total des licences francophones justifie l’existence des deux EPR au 

sud de la frontière linguistique, chacune de ces deux EPR n’atteint plus le cap des 



3000 membres. Les données numériques le prouvent. C’était d’ailleurs déjà le cas 

pour Liège-Namur-Luxembourg en 2012.  

- On assistera dans ce cas à la naissance forcée d’une EPRXX francophone qui 

correspondrait finalement à l’AWC.  
- C’est une bonne chose pour toi. 

- Oui assurément. Finie la guéguerre actuelle livrée par certains. 

- Et pourquoi ? 

- Une réglementation similaire risque alors, au terme d’une interprétation censée 

objective et commune, d’être appliquée à tous les affiliés, contribuerait en tout 

cas à mettre de l’ordre en certains endroits. Les « taupes présidentielles » 

verraient par la même occasion leur champ d’action s’amenuiser en cas de 

réélection des différents acteurs concernés.   

- Et la Belgique colombophile dans cette aventure ? 

- Elle se résumerait à quatre entités ailées provinciales : une EP, Anvers ; trois 

EPR, la Flandre, le Brabant flamand-Limbourg, l’AWC. Chaque entité flamande 

recenserait plus de 4000 membres, la wallonne flirterait plus que 

vraisemblablement avec ce nombre. 

- Une rationalisation « en douceur » verrait ainsi le jour… 

- … si aucun amendement n’est d’ici là apporté à la loi électorale existante. 

- Que d’économies en perspective ! 

- Cela devrait faire plaisir à l’argentier national, un Anversois, et évidemment au 

président national, soucieux d’une gestion en bon père de famille. 

- Tes réflexions Jules, sont-ce des fantasmes ? 

- Non, je te le répète, elles sont tributaires d’une réglementation existante à ce jour. 

A cette réflexion, il ne faut surtout pas oublier de prendre en compte que des 

mandataires nationaux  en exercice, des cadors en certaines régions, ne pourront 

plus se représenter pour cause de dépassement de la limite d’âge permise. 

- Cela promet. C’est notamment le cas en Flandre orientale. Qui succèdera au « Koning 

proclamé » de la Oost-Vlaanderen ? 

- 2018 est encore loin… 

- Oui, oui mais l’avenir ne s’improvise pas ni se subit. Il doit idéalement se construire 

en toute connaissance de cause. 

- Le Nord du pays a de sérieux défis à relever, des défis contraignants que le Sud a 

dû surmonter ou du moins tenté de le faire. La roue tourne. 

- La médaille a toujours deux faces… 

- Après le pain blanc, le pain gris en quelques sorte. 

- Pour changer de sujet, as-tu entendu parler d’une très récente vente d’un pigeonneau 

ou d’un pipant pour ainsi dire. 

- Tu sais bien que les ventes ne m’intéressent pas. 

- Oui mais celle-ci dégage en quelque sorte un parfum particulier. 

- Lequel ? 

- Un parfum d’opulence. 

- A quel sujet ? 

- Le volatile belge à peine sorti du plateau a été vendu 25.000 €. 

- Mais où va-t-on ? 

- 750 € de perdus par la fédération pour un seul pigeon. 

- Toi, tu as calculé les défunts 3 %. 

- En bon gestionnaire avisé.   

- J’ai une histoire incroyable à première vue à te raconter. 

- Une histoire belge ? 

- Oui. 

- Concernant ma région flandrienne ? 



- Non absolument pas, mais par contre le Luxembourg. 

- Ah bon ! 

- Une société, soucieuse de redynamiser son « coin » et qui vient d’enregistrer trois 

nouveaux membres de 25 ans provenant notamment du petit élevage, a, de sa 

propre initiative, décidé d’organiser un repas sans aucune remise de prix. Tout 

fut mis en œuvre et arrêté en conséquence. 

- Tu sais, moi je suis toujours partant. 

- Oui, mon bel Obélix. 

- Et surtout ne me qualifie pas de « gros ». 

- C’est bien une « Idefix » chez toi. 

- Et alors ? 

- La société invite la représentation provinciale. 

- C’est une délicate intention. 

- Certes, mais cette dernière répond que le repas, en concurrence avec une 

manifestation d’une société cependant assez distante, ne peut être organisé car la 

procédure existante dans la province de l’extrême sud du pays n’a pas été 

respectée. 

- Quelle procédure ? 

- Un article du règlement de la « Section provinciale Luxembourg » a été évoqué. 

- Jules, je t’arrête, mais cette section existe-t-elle encore légalement ? C’est la question 

qui me vient de suite à l’esprit.  

- Tu es en droit de te la poser. 

- L’EPR Liège-Namur-Luxembourg a peut-être repris, comme réglementation, les 

règlements existants des sections provinciales quand elles étaient autonomes. 

- Je n’en sais rien. En tout cas, l’article évoqué stipule : « Toute société ou tout 

groupement en règle des dispositions du présent règlement et dépendant de la 

section peut organiser une exposition de pigeons voyageurs ou une journée des 

champions. Néanmoins les dates de ces manifestations sont sujettes à un accord du 

secrétariat provincial, pour éviter que deux ou plusieurs manifestations se fassent à 

la même date ce qui pourrait nuire au succès de chacune d’elles. Cet accord doit 

être demandé par écrit… »  

- Je suppose que la société concernée ignorait la règlementation. Quel imbroglio ? 

- Je te passe les détails. Le problème « monta » au niveau de l’EPR, fut repris à 

l’ordre du jour de la réunion du 20 janvier. 

- Que s’y passa-t-il ? 

- Des mandataires luxembourgeois ont quitté la séance, refusant de traiter le sujet 

par la même occasion. 

- C’est interpellant mais les Ardennais ont des caractères bien trempés. C’est reconnu. 

- Peu m’importe l’épilogue apporté, mais cette situation m’apostrophe, je n’ose pas 

m’aventurer à la qualifier faute de disposer des autres véritables raisons sous-

jacentes. 

- Jan, j’aimerai te poser une question ? 

- Laquelle ? 

- J’ai oublié le nombre de licences 2015 du Luxembourg. Peux-tu me le rappeler ? 

- 199. 

- Tout est dit. 

- C’est parlant en tout cas. 

- J’ai quelque chose pour toi que j’ai lu sur un site flamand. 

- Ah bon ! 
- Un professeur retraité de biochimie à l’Université de Gand a mentionné, à côté de sa 

signature sur la liste au colombier qu’il a déposé, quelques remarques relatives à son 

adhésion à la RFCB. Ces remarques traduisaient en fait son accord à la condition que 



des seuils réalistes soient établis pour les substances interdites qui se trouvent dans la 

nature. 

- La réaction ne s’est pas fait attendre je suppose. 

- En effet. La fédération a pris note des remarques formulées mais rétorqué qu’il n’était 

pas du ressort d’un amateur de rédiger les conditions de son admission. 

- Pas touche à la réglementation doping. 

- Chasse gardée et personnelle.  

- Oui mais, avant de venir, j’ai lu, je dis bien dans les grandes lignes, un texte 

annonçant qu’une firme garantit des produits n’encourant aucun risque lors de 

contrôles antidoping. 

- Et je suppose que des grands champions sont clients de cette firme. 

- Certes mais je m’en fous comme de ma première chemise. 

- Cela sent pourtant le marketing à plein nez. 

- Oui mais… 

- Mais encore quoi ? 

- Il y a quelque chose qui m’interpelle. 

- Tu accouches… oui ou non. 

- Hé là mon vieux ! Du respect, le président national le prône. 

- Qu’est-ce qui te chiffonne ? 

- La connaissance de seuils. Si la firme garantit des produits sûrs à 100 %, cela 

m’autorise à supposer qu’elle connaît les seuils à ne pas dépasser alors que… 

- … les vétérinaires, lors de la conférence de presse nationale sur le doping, ont évoqué 

le côté secret, gardé jalousement, des seuils appliqués dans les laboratoires pour ne pas 

dire le laboratoire sud-africain. 

- On reviendra là-dessus une prochaine fois. 

- Il faut penser à nos femmes et nos hôtes. 

Quelques heures plus tard… 

- « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun d’entre nous pour la route et comme digestif car ton repas fut 

succulent. Je me demande si le repas de Bruxelles, vu le prix demandé, a été 

meilleur que celui d’Anvers.  
- Toujours des trappistes pour le moral. 

- Alors Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Une double ration de préférence ! 

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  

 

  


